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n° 272 116 du 28 avril 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. LYS

Rue du Beau Site 11

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. LYS, avocat, et M. LISMONDE,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes née le […] 1973 à Bujumbura au

Burundi. Vous êtes d’origine ethnique tutsi et de confession protestante. Vous avez travaillé comme

secrétaire au ministère de la jeunesse de 1996 à 2000 et ensuite à la ville de Kigali comme

coordinatrice de projet de 2000 à 2007. De 2007 à 2010, vous entamez des études en travel operations.

Vous travaillez ensuite comme comptable pour Bobon Cofee avant de rejoindre le département
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commercial d’une société de vente de produits laitiers de 2014 jusqu’à votre départ du Rwanda en

2019.

En 2017, vous rejoignez le Rwanda National Congress (RNC) sous l’impulsion de l’une de vos amies

résidant en Ouganda, Anne [B.]. Vous commencez alors à envoyer des informations sur la situation au

Rwanda, telles que les arrestations arbitraires ou les expropriations se déroulant au Rwanda, à Alexis

[R.] en Belgique.

Le 15 mai 2019, vous hébergez Anne qui est de passage au Rwanda dans le cadre de ses activités de

mobilisation pour le RNC. Cette dernière rentre chez elle le 20 mai.

Le 22 mai 2019, des agents du RIB (Rwanda Investigation Bureau) se présentent à votre domicile et

vous annoncent qu’ils sont à la recherche d’Anne. Vous déclarez que cette dernière est partie depuis

deux jours. Vous êtes alors emmenée par des agents du RIB dans un endroit que vous ne connaissez

pas. Vous êtes maltraitée et accusée d’être une traitre à la nation comme Anne.

Le 26 mai 2019, quatre jours après que vous ayez été emmenée par les agents du RIB, vous êtes

relâchée après avoir promis de retrouver Anne. Vous rentrez chez vous et retrouvez votre mari avec qui

vous êtes maintenant séparée qui vous accuse d’être partie avec des hommes.

Vous commencez à entreprendre des démarches pour quitter le pays. Vous quittez le Rwanda

légalement, avec un passeport et un visa à votre nom, le 6 juillet 2019. Vous déposez une demande de

protection internationale le 13 mars 2020.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Notons en premier lieu la tardiveté de votre demande de protection internationale.

Le CGRA note en effet que vous arrivez en Belgique le 6 juillet 2019 mais ne déposez une demande de

protection internationale que le 13 mars 2020, soit plus de huit mois après votre arrivée en Belgique.

Questionnée à ce sujet, vos explications sont tout à fait vagues. Vous mentionnez en effet que vous

aviez peur (cfr, NEP, p.9). A la question de savoir de qui vous aviez peur, vous répondez, en de termes

très génériques et purement hypothétiques, que l’on aurait pu vous suivre car on avait constaté que

vous étiez venue en Belgique (ibidem). Questionnée une nouvelle fois sur les raisons pour lesquelles

vous ne déposez pas plus tôt une demande de protection internationale et pourquoi le fait d’avoir peur

vous empêche de le faire, vous déclarez par la suite que la personne chez qui vous avez logé pendant

trois mois, une certaine Jeannette dont vous ne connaissez pas le nom de famille, vous a conseillé de

vous reposer et de ne pas sortir (ibid, p.10). Interrogée par la suite sur les raisons pour lesquelles vous

ne déposez pas une demande de protection internationale après les trois mois que vous passez chez

cette personne, vous répondez alors que vous étiez partie chez une amie de Jeannette, une certaine

Eliane [M.], qui vous a fait savoir, après avoir passé 6 mois chez elle, qu’elle ne pouvait pas vous garder

éternellement et que cette dernière vous a montré comment demander l’asile (ibid, p.10). Vos propos

vagues qui changent au fur et à mesure des questions qui vous sont posées ne convainquent
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aucunement le CGRA. Dès lors que vous ne fournissez aucune explication pertinente quant à la

tardiveté de votre demande de protection, le CGRA ne peut qu’en conclure que le peu d’empressement

que vous démontrez pour vous déclarer demandeur d'asile témoigne d'une attitude manifestement

incompatible avec l'existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

susmentionnée ou d'un risque réel de subir des atteintes graves visées par la définition de la protection

subsidiaire. Ce premier élément affaiblit d’emblée la crédibilité des faits que vous invoquez.

Vous déclarez ensuite avoir rejoint le RNC au Rwanda en 2017 sous l’impulsion d’Anne [B.]. Le CGRA

ne peut accorder foi à vos déclarations.

Notons en premier lieu que vous ne déposez aucun document permettant de penser que vous étiez

active au sein du RNC depuis 2017. Ainsi, questionnée en premier lieu sur l’existence de la moindre

trace vous liant à Anne, telles que des messages, des conversations WhatsApp ou un témoignage de

sa part, vous déclarez qu’Anne a fait un témoignage à Alexis [R.], coordinateur du RNC en Belgique,

pour le mettre au courant de votre situation (cfr, NEP, p.20). A la question de savoir si Anne ne peut pas

vous faire un témoignage à vous que vous pouvez ensuite déposer au CGRA, vous déclarez que vous

allez lui demander avant de demander à l’officier de protection ce que Anne doit dire dans ce

témoignage (ibidem). Force est de constater qu’à ce jour, le CGRA n’a reçu aucun témoignage de la

part d’Anne pouvant corroborer vos dires. Quant au fait que vous auriez supposément transmis des

informations à Alexis [R.] quand vous étiez au Rwanda, le CGRA note que vous êtes également dans

l’incapacité de fournir la moindre preuve de ces messages justifiant cela par le fait que vous achetiez un

nouveau téléphone ainsi qu’une nouvelle carte sim, dont vous vous débarrassiez par la suite, à chaque

fois que vous envoyiez des informations (ibid, p.22). Dès lors, invitée à demander à Alexis [R.] la trace

de ces échanges vu que ce dernier était votre interlocuteur principal, vous déclarez que vous allez lui

demander (ibidem). A ce jour, vous n’avez pas donné suite à cette demande. Votre incapacité à étayer

vos dires de la moindre preuve affaiblit fortement la crédibilité qui peut être accordée à votre récit.

Notons ensuite les incohérences flagrantes de votre récit. En effet, alors que la question vous a été

posée en début d’entretien de savoir pourquoi vous n’adhérez pas au RNC en Belgique plus tôt qu’en

2021 alors que vous êtes arrivée en Belgique en 2019, vous répondez que vous ne connaissiez pas de

responsables ou de membres (cfr, NEP, p.8). Or, vous déclarez plus tard lors de votre entretien que

vous connaissiez Alexis [R.] depuis 2018 et que vous saviez qu’il était en Belgique (ibid, p.24). Dès lors,

à la question de savoir pourquoi vous prétendez ne connaitre personne du RNC en Belgique pour

ensuite dire que vous connaissiez Alexis [R.], vous déclarez que oui, vous vous connaissiez (ibid, p.23).

Invitée une nouvelle fois à expliquer pourquoi vous déclarez ne connaitre personne en Belgique tout en

déclarant plus tard être en contact avec Alexis [R.] depuis 2018, vous finissez par répondre que vous

avez probablement mal compris la question (ibidem). Notons également que vous déclarez qu’Anne a

mis Alexis [R.] au courant de votre situation et que c’est dans ce cadre que ce dernier vous a fait une

attestation du RNC (ibidem). A la question de savoir pourquoi Anne fait un témoignage auprès d’Alexis

[R.] pour l’informer de votre situation et vous faire obtenir une attestation alors que ce dernier devrait

être parfaitement au courant de votre implication au RNC vu que vous déclarez qu’il était votre

interlocuteur principal, vous éludez la question et déclarez que c’est Anne qui vous a mis en contact

avec ce dernier (ibidem). Interrogée une nouvelle fois à ce sujet, vous éludez encore la question et

finissez pas répondre que vous n’aviez pas ses coordonnées ici (ibid, p.24). Vos propos ne

convainquent pas le CGRA et ne permettent aucunement d’expliquer que vous déclariez ne connaitre

personne du RNC en Belgique pour ensuite dire que vous connaissiez Alexis [R.] ainsi que sur les

raisons pour lesquelles Anne informerait ce dernier de votre supposé activisme alors qu’il devrait

connaitre votre situation si vous étiez effectivement en contact depuis 2018. Ces incohérences

concernant la personne d’Alexis [R.] affaiblissent fortement la crédibilité de votre récit quant à votre

supposé activisme au Rwanda.

Les raisons pour lesquelles vous rejoignez le RNC en 2017 sont également très floues et ne traduisent

aucunement d’un réel vécu. Ainsi, questionnée une première fois à ce sujet, vous déclarez que vous en

aviez assez des mensonges du FPR, des injustices, du fait que la population était pauvre et que le FPR

ne voulait pas écouter la population (cfr, NEP, p.15). Invitée à vous exprimer davantage à ce sujet, vous

déclarez qu’il n’y avait pas de démocratie au Rwanda (ibidem). A la question de savoir ce que vous

attendiez en rejoignant le RNC, vous déclarez que vous auriez repris vos études (ibidem). Invitée à vous

montrer plus précise et à parler de votre ressenti à vous, vous déclarez que vous vous attendiez à

poursuivre vos études et à jouir de la justice et de la démocratie (ibidem). Questionnée par la suite sur

pourquoi votre choix se porte sur le RNC, vous déclarez que les objectifs vous ont convaincue (ibidem).

A la question de savoir pourquoi votre choix se porte spécifiquement sur le RNC alors que vous
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déclarez que vous vous étiez informée sur d’autres partis de l’opposition, vous déclarez que vous avez

été informée mais que vous avez pu connaitre les objectifs du RNC (ibidem). Interrogée une dernière

fois à ce sujet, vous déclarez que vous aviez constaté que le FPR avait menti et n’avait pas tenu ses

promesses comme par exemple lors des élections présidentielles de 2003 (ibid, p.20). Dès lors, à la

question de savoir pourquoi vous n’adhérez pas plus tôt, vous déclarez que vous n’aviez pas encore été

sensibilisée (ibidem). Vos propos extrêmement vagues et lacunaires ne convainquent aucunement le

CGRA qui constate que vous êtes incapable d’expliquer clairement pourquoi vous avez supposément

rejoint le RNC au-delà de termes très génériques sur le manque de justice et de démocratie au Rwanda.

Votre incapacité à fournir un récit circonstancié malgré les multiples questions qui vous sont posées à

ce sujet affaiblit encore davantage la crédibilité de votre récit.

Vos propos concernant les raisons de votre adhésion en 2017 sont tout aussi flous et confortent le

CGRA dans sa conviction que vous n’avez jamais adhéré au RNC au Rwanda. Ainsi, questionnée par la

suite sur les raisons que vous avez de rejoindre le parti en 2017, vous répondez que c’était le parti de

votre choix (cfr, NEP, p.15). Questionnée une nouvelle fois sur ce qui vous fait rejoindre le parti en

2017, vous déclarez que vous veniez d’être convaincue par les objectifs du parti (ibidem). Invitée à

expliquer comment, vous déclarez que les objectifs étaient impeccables et commencez alors à les

réciter (ibid, p.16). Invitée une nouvelle fois à vous exprimer de manière concrète sur ce qui vous

convainc tant en 2017 à rejoindre le parti et pas par exemple en 2015 quand Anne commence à vous

parler du RNC, vous déclarez que vous n’aviez pas encore compris les objectifs (ibidem). A la question

de savoir comment vous êtes amenée à les comprendre, vous déclarez qu’Anne vous les a expliqués

(ibidem). Dès lors, questionnée sur ce que vous comprenez en l’espace de deux ans, entre 2015 et

2017, qui vous donne l’envie de rejoindre le parti en 2017, vous déclarez avoir compris que tout était

concentré entre les mains de quelques personnes dans l’usine où vous travailliez (ibidem). Interrogée

sur pourquoi le fait d’avoir pris connaissance de cela vous donne envie de rejoindre le RNC en 2017,

parti considéré comme terroriste au Rwanda, vous ne répondez pas à la question et déclarez que le fait

de considérer le RNC comme terroriste fait partie d’une stratégie du FPR (ibidem). A nouveau, malgré

les multiples questions qui vous sont posées quant à votre supposé engagement en 2017, vous vous

montrez incapable de donner une réponse claire permettant de comprendre les raisons de ce dernier en

2017. Le CGRA n’est à nouveau pas convaincu par vos propos et la crédibilité de votre adhésion au

RNC en 2017 s’en retrouve une nouvelle fois fortement affaiblie.

En plus de ne pas traduire d’un réel vécu et d’être extrêmement flous, vos propos sont également

particulièrement incohérents au fur et à mesure que des questions quant à votre engagement vous sont

posées. Ainsi, le CGRA note en premier lieu vos déclarations faisant état du fait que vous étiez encore

convaincue par les objectifs du FPR quand Anne commence supposément à vous sensibiliser à partir

de 2015 (cfr, NEP, p.16). Vous faites également la déclaration suivante quant au FPR «Avant 2015, par

exemple, lorsqu’on arrêtait quelqu’un, je croyais que cela était normal, qu’il avait commis des infractions.

L’entretien avec Anne m’a ouvert les yeux, j’ai commencé à suivre la situation de près » (ibid, p.17). Or,

au cours de l’entretien, quand des questions sur le FPR et sur votre supposé engagement au sein du

RNC vous sont posées, vous changez de version et bien que vous aviez précédemment déclaré que

vous n’aviez pas conscience de ce que le FPR faisait vraiment avant 2015, vous déclarez finalement

que vous l’étiez notamment depuis les élections présidentielles de 2003 (ibid, p.20). Vos propos sont

donc incohérents en ce sens que vous prétendez qu’Anne vous a ouvert les yeux à partir de 2015 alors

que vous déclarez en même temps que vous aviez en fait déjà constaté depuis 2003 que le FPR vous

trompait. La manière dont vos propos changent au cours de l’entretien souligne encore une fois que

votre récit n’est aucunement fondé.

Notons ensuite les circonstances dans lesquelles Anne vous parle du RNC. Ainsi, le CGRA note

qu’Anne vous sensibilise dans un hôtel restaurant (cfr, NEP, p.14). A la question de savoir pourquoi

vous allez dans un lieu public pour aborder un sujet aussi sensible qu’une adhésion à un parti considéré

comme terroriste au Rwanda, vous déclarez qu’à la maison, ce n’était pas sûr et que des visiteurs

pouvaient venir à tout moment (ibidem). Le CGRA note également que les quelques discussions que

vous avez par la suite avec Anne entre 2015 et 2017 et qui vous convainquent d’adhérer au RNC ont

également lieu dans ce restaurant (ibid, p.20). Questionnée de manière générale sur les raisons pour

lesquelles vous vous rendez dans un restaurant pour parler du RNC, vous déclarez qu’il y avait un

espace VIP dans ce restaurant et que vous étiez sûr que personne n’allait venir (ibidem). Vos propos ne

convainquent pas du tout le CGRA qui ne peut croire qu’Anne vous informe de son appartenance au

RNC et tente ensuite de vous mobiliser pour la cause du parti dans un lieu public sous le seul prétexte

que vous étiez dans une salle VIP. Le CGRA n’estime pas du tout crédible que vous preniez le risque

d’aborder un sujet aussi sensible dans un lieu public, même dans une salle VIP. La manière dont votre
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supposée sensibilisation aurait eu lieu ne convainc pas le CGRA qui se retrouve une nouvelle fois

conforté dans sa conviction que votre récit n’est que pure invention.

Dès lors, au vu de vos déclarations selon lesquelles cela aurait été supposément risqué de parler du

RNC à votre domicile, questionnée sur les raisons pour lesquelles vous hébergez Anne, une opposante,

chez vous, vous déclarez que vous étiez vous-même membre du RNC et que vous aviez donc quelque

chose en commun (cfr, NEP, p.19). Le CGRA note cependant vos déclarations selon lesquelles vous

avez hébergé cette dernière en 2015 et 2016 alors que vous n’étiez pas encore membre du RNC

(ibidem). Dès lors que votre explication comme quoi vous l’hébergiez car vous partagiez ce point

commun de faire partie du RNC ne tient plus la route par ses visites de 2015 et 2016, à la question de

savoir pourquoi vous hébergez une personne dont vous savez très bien qu’elle est opposante alors que

vous ne l’êtes pas vous-même, vous déclarez que vous l’hébergiez comme simple amie (ibidem).

Questionnée par la suite sur les mesures que vous mettiez en place quand cette dernière venait à votre

domicile, vous déclarez que vous racontiez à votre mari qu’une amie venait vous rendre visite (ibidem).

Vos propos ne convainquent pas du tout le CGRA qui ne peut croire un seul instant, alors que selon

vous, il est trop risqué de parler du RNC à votre domicile et que vous vous rendez dans un hôtel

restaurant pour en discuter, que vous n’ayez par contre aucun problème à accueillir Anne chez vous

alors que vous savez très bien qu’elle fait partie du RNC, qui plus est alors que vous-même n’étiez pas

encore convaincue par ses dires au moment où cette dernière séjourne chez vous en 2015 et 2016. Vos

propos incohérents ne tiennent une nouvelle fois pas la route et affaiblissent encore davantage la

crédibilité de votre récit quant à votre supposée appartenance au RNC depuis 2017.

Vos propos quant à vos supposées activités pour le RNC au Rwanda sont tout aussi vagues et

confortent le CGRA dans sa conviction que vous n’avez pas fait partie du RNC au Rwanda. Ainsi,

questionnée sur ce que vous faites au sein du parti une fois que vous y adhérez en 2017, vous déclarez

que vous vous entreteniez avec des personnes à qui vous donniez des informations (cfr, NEP, p.21).

Invitée à vous montrer plus concrète au sujet des renseignements que vous donniez, vous déclarez que

c’était des renseignements au sujet de la situation au Rwanda (ibidem). Invitée une nouvelle fois à vous

montrer beaucoup plus concrète et circonstanciée dans vos déclarations, vous déclarez que vous

donniez par exemple des renseignements sur des personnes dont les maisons allaient être détruites et

que vous disiez : «S’il vous plait, plaidez pour la cause de ces gens, on va détruire leur maison, ils n’ont

pas d’autre endroit où aller« (ibid, p.22). Questionnée par la suite sur le nombre d’informations que vous

avez ainsi supposément communiqué à Alexis [R.], vous déclarez ne plus vous en rappeler (ibidem).

Invitée à donner un chiffre, même approximatif, vous déclarez des dizaines (ibidem). Vos propos

extrêmement vagues ne convainquent pas du tout le CGRA quant à une quelconque implication de

votre part pour le RNC au Rwanda. En plus de l’incohérence relevée plus haut concernant Alexis [R.]

que vous ne connaissiez pas et puis que vous connaissiez finalement, vos propos lacunaires ne

traduisent pas du tout d’un engagement quelconque pour le RNC depuis le Rwanda.

Au vu de ce qui précède, du récit très peu circonstancié et extrêmement vague que vous fournissez

ainsi que des nombreuses incohérences de ce dernier, le CGRA ne peut croire que vous ayez été active

au sein du RNC au Rwanda dès 2017 sous l’impulsion d’Anne [B.]. Dès lors que ces faits ne sont

nullement établis, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit au fait que vous auriez été détenue

pendant quatre jours par des agents du RIB.

Les éléments ci-dessous confortent le CGRA dans sa conviction que vous n’avez jamais été arrêtée par

le RIB.

Ainsi, invitée à décrire l’endroit où vous vous trouviez, vous répondez ne pas savoir (cfr, NEP, p.27). A

la question de savoir à quoi ressemblait cet endroit, vous déclarez que c’était une petite pièce et qu’il

faisait noir (ibidem). Invitée par la suite à décrire cette pièce, vous déclarez qu’il n’y avait rien à

l’intérieur et qu’il y avait des carreaux au sol (ibidem). Questionnée par la suite sur le nombre

d’interrogatoires que vous subissez, vous déclarez que cela dépendait de la personne qui voulait vous

interroger et qu’on pouvait aller jusqu’à vous interroger cinq fois par jour (ibidem). Interrogée une

nouvelle fois sur le nombre d’interrogatoire que vous subissez pendant cette détention, vous déclarez

que l’état dans lequel vous étiez vous empêche de le savoir (ibidem). Interrogée par la suite sur les

questions qui vous étaient posées, vous déclarez que c’était des questions au sujet du RNC, d’Anne, on

vous demandait si vous étiez un traitre et parlez d’autres questions dont vous ne vous souvenez plus

(ibidem). Enfin, invitée à décrire ce que vous faisiez quand vous n’étiez pas interrogée, vous déclarez

que vous restiez assise et que vous étiez interrogée tous les jours (ibid, p.28). Vos propos extrêmement

peu circonstanciés ne traduisent pas du tout d’un réel vécu et renforcent encore davantage le constat ci-
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dessus que vous n’avez jamais fait partie du RNC au Rwanda et que de facto, votre supposée

arrestation n’a jamais eu lieu.

Notons enfin les circonstances de votre départ du Rwanda. En effet, le CGRA n’estime pas crédible que

vous quittiez le pays sans connaitre de problème alors que vous auriez supposément fait l’objet d’une

arrestation quelques semaines plus tôt et que votre libération ne serait due qu’à votre promesse

d’amener Anne au RIB (cfr, NEP, p.12). Invitée à vous exprimer à ce sujet, vous déclarez qu’un militaire

vous a aidé à l’aéroport ainsi que dans l’obtention d’un visa (ibid, p.29). Questionnée au sujet de

l’identité de ce dernier, vous répondez qu’il s’appelle Kayiranda Ernest et que c’est votre cousine qui

vous a mis en contact avec ce dernier (ibid, p.9). Interrogée sur la relation entre ce dernier et votre

cousine ainsi que sur sa fonction au sein de l’armée, vous déclarez ne pas savoir à deux reprises

(ibidem). Quant à savoir ce qu’il fait pour vous aider, le fait qu’il vous aide supposément pour le visa en

vous conduisant à l’ambassade n’ayant aucun lien avec le fait que les autorités rwandaises vous

laissent partir du pays, vous déclarez qu’il vous accompagne lors de l’enregistrement des bagages et

des contrôles de l’immigration (ibidem). A nouveau, vos propos sont bien trop flous pour effectivement

penser que c’est grâce à ce militaire que vous avez effectivement pu quitter le pays. Au vu du manque

de crédibilité de votre récit, ainsi que démontré cidessus, le CGRA constate que vous quittez le pays

légalement et sans rencontrer de problème, ce qui finit de le convaincre que votre récit est monté de

toute pièce.

Vous déclarez ensuite faire partie du RNC en Belgique. Le CGRA n’a aucune raison de penser que

cette adhésion puisse vous valoir des problèmes en cas de retour au Rwanda.

Notons en premier lieu vos propos divergents concernant la date de votre adhésion au parti en

Belgique. Ainsi, à la question de savoir quand vous avez rejoint le parti en Belgique, vous répondez

l’avoir fait à votre arrivée (cfr, NEP, p.6). Ensuite, questionnée sur la possibilité que vous avez de

déposer vos cartes de membre du RNC outre celle que vous avez de 2021, vous déclarez que vous

n’aviez pas encore adhéré avant 2021 (ibid, p.8). Dès lors, à la question de savoir pourquoi vous

déclarez avoir adhéré au parti en Belgique à votre arrivée alors que vous dites ensuite n’avoir adhéré au

parti qu’en 2021, vous déclarez avoir adhéré au parti en 2017 (ibidem). Interrogée à nouveau à ce sujet

concernant cette incohérence quant à votre date d’adhésion au parti en Belgique, vous déclarez

finalement avoir répondu à la question sans l’avoir comprise, (ibidem). Vos propos n’emportent pas la

conviction du CGRA qui ne peut croire que vous ne compreniez pas une question aussi basique que

celle qui vous a été posée et que malgré que vous n’ayez supposément pas compris cette question, que

vous répondez quand même à votre arrivée en Belgique. Cette première incohérence affaiblit d’emblée

la pertinence qui peut être accordée à votre adhésion au RNC en Belgique, 3 à 4 mois seulement avant

votre entretien au CGRA, dans le cadre de votre demande de protection internationale.

De plus, rappelons également l’incohérence soulignée plus haut sur le fait que vous déclarez n’avoir pas

pu adhérer plus tôt au parti car vous ne connaissiez pas de membres du RNC en Belgique alors que

vous déclarez que vous étiez en contact avec Alexis [R.] depuis 2018, ce qui vous amène à changer

une nouvelle fois votre version des faits et à déclarer qu’en fait, vous connaissiez bien Alexis [R.] mais

que vous n’aviez pas ses coordonnées. Cette incohérence décrédibilise une nouvelle fois fortement la

pertinence qui peut être accordée à votre engagement au RNC en Belgique.

Concernant vos activités avec le RNC en Belgique, celles-ci sont inexistantes. Ainsi, questionnée sur les

activités que vous avez ici avec le RNC, vous déclarez qu’il n’y a pas de réunions pour le moment (cfr,

NEP, p.24). A la question de savoir si vous avez déjà eu une réunion, vous répondez par la négative

(ibidem). Vous confirmez par la suite n’avoir rien fait avec le RNC en Belgique (ibidem). Dès lors que

vous n’avez rien fait du tout pour le parti ni eu la moindre visibilité, le CGRA ne peut croire que le simple

fait d’avoir rejoint le parti en janvier 2021 soit connu des autorités rwandaises et que ces dernières y

voient une quelconque menace.

Notons à ce sujet les deux attestations du RNC que vous déposez et qui attestent de votre adhésion au

RNC. Bien que votre adhésion en Belgique ne soit pas remise en cause, le CGRA note cependant que

ces dernières indiquent que vous êtes à risque car vous avez participé à des manifestations, des

réunions politiques et autres activités du RNC alors que vous-même déclarez ne rien avoir fait. Cela

confirme dès lors que ces attestations sont tout à fait génériques et envoyées à qui en fait la demande

sans même prendre la peine de vérifier l’activisme du membre à qui l’attestation est délivrée. Notons

également que ces attestations ne font absolument pas état d’un quelconque activisme au Rwanda

depuis 2017, ce qui n’est pas cohérent si Alexis [R.] était effectivement la personne de contact à qui
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vous envoyiez des informations depuis le Rwanda à partir de 2018. La pertinence de ces documents

dans le cadre de votre demande de protection internationale s’en retrouve fortement limitée.

Enfin, notons vos connaissances lacunaires concernant les objectifs du parti qui traduisent une nouvelle

fois d’un engagement particulièrement faible, pour ne pas dire inexistant. Ainsi, questionnée sur la

position du parti en terme de justice, vous déclarez que le RNC veut promouvoir la justice équitable (cfr,

NEP, p.25). Invitée à expliquer ce que vous voulez dire par là, vous déclarez «la justice pour tous dans

la mesure du possible » (ibidem). Invitée à expliquer comment le RNC s’y prendrait concrètement, vous

déclarez que chacun répondra de ses propres actes, que personne ne sera poursuivi pour les

infractions qu’il n’a pas commises et qu’on rendre justice à tout le monde (ibidem). Invitée à compléter

vos déclarations, vous déclarez ne rien avoir à ajouter (ibidem). Quant à la position du parti en matière

d’économie, vous déclarez que le RNC va mettre fin aux monocultures (ibidem). Invitée à expliquer un

autre changement que le RNC veut opérer, vous citez l’exemple de femmes commerçantes qui sont

agressées par des policiers et des militaires et déclarez que le RNC va leur permettre d’exercer des

activités commerciales (ibidem). A la question de savoir comment le RNC compte s’y prendre

concrètement pour permettre cela, vous déclarez que si le RNC arrive au pouvoir, les citoyens auront la

possibilité de mener des activités commerciales et que le RNC va aménager des endroits où les

femmes pourront vendre leurs petits paniers (ibidem). Vos propos sont à nouveau très peu

circonstanciés et confortent une nouvelle fois le CGRA dans sa conviction que vous n’avez rien d’une

opposante profondément engagée au sein du RNC.

Au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut croire que votre adhésion au RNC en 2021 soit connue des

autorités rwandaises ou que ces dernières y voient une quelconque menace. Vous n’avez en effet

aucune visibilité ou activité à votre actif et vous ne connaissez de surcroit pratiquement rien à propos de

ce parti, ce qui souligne l’extrême faiblesse de votre profil. Le CGRA est plus enclin à croire que cette

adhésion au parti a été faite dans le but de vous créer artificiellement un profil d’opposante en vue de

votre entretien au CGRA.

Enfin les autres documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre passeport atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause par le

CGRA.

Le CGRA confirme avoir reçu la copie de votre carte de membre du RNC envoyée le 4 mai 2021. Votre

adhésion au RNC en Belgique depuis 2021 n’est pas remise en cause dans le cadre de la présente

décision.

Vous n’apportez pas de commentaires quant aux notes de votre entretien personnel.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.
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2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante

ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi

de la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint à sa requête un élément nouveau.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime que ces motifs suffisent à conclure que la requérante

n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations

de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la

décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle aurait rencontré des problèmes au Rwanda

et qu’il existerait dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves

en cas de retour dans son pays d’origine en raison des activités politiques qu’elle mène en Belgique.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a instruit de façon appropriée la présente demande de protection internationale et qu’il a procédé à une

analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle exhibe, lesquelles

ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la

base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir exhiber de la

documentation sur les membres du RNC au Rwanda, que les problèmes invoqués par la requérante ne

sont aucunement établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécutions en cas

de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent

à paraphraser ou répéter les dépositions antérieures de la requérante. Contrairement à ce qu’affirme la

partie requérante, la crédibilité générale de la requérante n’est nullement établie et la tardiveté de sa

demande de protection internationale est élément qui doit être pris en compte dans l’évaluation du récit

et de la crainte qu’elle invoque.

4.4.2. Le Conseil n’est pas absolument pas convaincu par les explications factuelles avancées en

termes de requête. Ainsi notamment, la « crainte qu’elle avait d’être arrêtée », « la très grande prudence

dont les membres du RMC au Rwanda font preuve », « l’absence de contacts réels entre membres du

RNC », la nature de sa relation avec Alexis R. ou Anne B. quand la requérante était au Rwanda,

« l’influence qu’Anne [B.] a eu sur la requérante », « le rôle logistique qu’a joué la requérante pour le
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RNC », les circonstances de ses prétendues arrestation et détention, ou des allégations telles que « [la

requérante ne dispose pas] du numéro d’Alexis Rudasingwa lorsqu’elle arrive en Belgique », « [la

requérante était] paralysée par la peur en arrivant sur le territoire belge. Elle n’avait aucun contact de

confiance et avait peur des représailles qu'elle pourrait avoir au Rwanda », « son départ du FPR et son

engagement au RNC sont le fruit d'une mûre réflexion qui avait commencé il y a plusieurs années »,

« [la requérante a] tenu ces conversations [avec Anne B.] dans des espaces privés VIP du restaurant

concerné ce qui permettait d’avoir ces conversations en toute discrétion », « l’objectif principal du RIB

est de retrouver Anne [B.] […] la requérante […] fuit le pays grâce à l'aide d’un militaire » ne permettent

pas de modifier la correcte appréciation du Commissaire général.

4.4.3. En ce qui concerne les arguments tirés de la situation au Rwanda, le Conseil rappelle qu’il n’a pas

pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de

subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles

persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.

Le Conseil est d’avis qu’aucun élément tangible ne permet de conclure que la requérante soit

considérée par les autorités rwandaises comme une opposante politique et qu’elle craigne, à ce titre, de

subir des persécutions de la part de ses autorités. Le Conseil considère que la crainte et le risque, liés

aux activités politiques de la requérante en Belgique, ne sont pas fondés : ces activités sont

particulièrement limitées et, à supposer qu’elles soient connues par les autorités rwandaises – ce qui

n’est aucunement démontré en l’espèce –, rien n’indique que ces dernières accorderaient la moindre

attention ou le moindre crédit à de telles gesticulations.

4.4.4. Le témoignage d’Alexis R. du 25 juin 2021 ne dispose pas d’une force probante qui permettrait

d’énerver les développements qui précèdent : le Conseil ne peut s’assurer de la sincérité de cette

personne ; dans un témoignage précédent, il a communiqué des informations en totale contradiction

avec les propos de la requérante ; les éléments, liés aux prétendues activités de la requérante au

Rwanda, sont mentionnés très tardivement in tempore suspecto.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à
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l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


